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Plaider en faveur dõun personnel de sant® disponible & comp®tent en Afrique 
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Bénin - Mauritanie ï Togo 

 

République du Bénin   

 

Ministère de la Santé  

Aide -mémoire  

1.  Principaux faits  

 

1.1. Les ressources humaines pour la santé (RHS) sont tous ceux dont les activités principales ont 
pour but dôam®liorer la sant®. Ce sont notamment toutes les personnes qui fournissent des services 
de santé ï médecins, infirmiers, sages-femmes, pharmaciens, techniciens de laboratoire ï ainsi 
que les personnels administratifs et dôappui, tels que les gestionnaires des h¹pitaux, les agents 
financiers, les cuisiniers, les chauffeurs et les nettoyeurs. ê lô®chelle mondiale, on compte près de 
60 millions dôagents de sant®. Environ les deux tiers dôentre eux assurent des services de sant®, le 
dernier tiers ®tant constitu® de personnels administratifs et dôappui. Sans eux, ni la pr®vention, ni le 
traitement des maladies, ni les progrès en mati¯re de soins de sant® ne sauraient arriver jusquô¨ 
ceux qui en ont besoin. 

1.2. Actuellement, le monde entier est confronté à une crise des ressources humaines en santé et 
malheureusement, lôAfrique est plus particuli¯rement touch®e. Ces derni¯res années, une 
mobilisation mondiale a permis de prendre conscience de la gravité de la situation et de renouveler 
lôengagement de la communaut® internationale à augmenter lôaide aux pays pour lôatteinte des 
objectifs du millénaire pour le développement (OMD). 

1.3. Cependant, la mobilisation des fonds en faveur des RHS est conditionnée par la capacité des 
pays à plaider de manière argumentée auprès du gouvernement, des parlementaires, des 
organisations de la société civile, de la communauté et de tous les partenaires nationaux. 

1.4. Au Bénin, cette capacité est cruciale pour accroitre le financement des coûts liés au 
recrutement des RHS, ¨ lôam®lioration de la qualit® de la formation initiale, et enfin, la bonne 
gestion des personnels. 

1.5. LôAgence de M®decine Préventive ï AMP - est une organisation ¨ but non lucratif qui îuvre en 
faveur de la pr®vention et la promotion de la sant® des populations. LôAMP contribue à soutenir les 
RHS au travers de son programme ad hoc en faveur du développement et du management des 
RHS dans les pays à revenus faibles et intermédiaires. Son intervention est opérée en étroite 
collaboration avec les partenaires du secteur public et privé. LôAMP est membre de lôAlliance 
Mondiale pour les Personnels de Santé (AMPS). 

1.6. Dans le cadre de son soutien à la cause des RHS, LôAgence de M®decine Pr®ventive ï AMP ï 
sôest associ®e ¨ lôONG partenaire Save the Children, afin de renforcer les capacités du Togo, de la 
Mauritanie et du B®nin ¨ plaider en faveur des RHS et de leur financement. LôAMP mettra en îuvre 
un projet de Capacity Building inter pays appelé ADAMA
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 pendant une durée de 3 ans, grâce à la 

subvention de lôInitiative de r®investissement de 20% de b®n®fices de la Société GSK. 

1.7. Une des pr®occupations majeures de lôAMP est de sôassurer que le projet ADAMA réponde aux 
besoins nationaux et quôil sôinscrive dans le paysage partenarial actuel, avec en premier lieu un 

                                                
1
 ADvocating for Available and skilled health Manpower in Africa 



2 

 

ancrage institutionnel du projet au Ministère de la Santé. Par ailleurs, il importe que ADAMA soit 
complémentaire des interventions/projets en cours dôimpl®mentation. Pour ce faire, en accord avec 
les autorités sanitaires du Bénin, une mission exploratoire sôest d®roul®e du  04 au 05 septembre 
2012 à Cotonou par la coordinatrice du projet ADAMA, Madame Hortance KOUAME et la 
Gestionnaire du projet, Madame Marjorie Nicol. Cet aide-mémoire présente les principaux résultats 
et les recommandations de cette étude. Il ne sôagit pas dôun document contractuel mais dôune 
proposition de collaboration entre lôAMP et le Minist¯re de la Sant® dans la mise en îuvre conjointe 
du projet ADAMA en faveur de la santé des populations béninoises, dont les plus vulnérables sont 
les enfants et leurs mamans. 

2.  Objectifs et m ®thode de lõ®tude exploratoire au Bénin  

2.1. Lôobjectif de lô®tude exploratoire est de spécifier le projet ADAMA au  Bénin. Les objectifs 
spécifiques sont les suivants : 

¶ Faire lô®tat des lieux de la situation des RHS au Bénin : obstacles et succès (politique, 
financement, stratégie, observatoire, et mesures de soutien par les autorités publiques) 

¶ Définir les partenaires clés publics et privés intervenant dans le domaine des ressources 
humaines en santé : soutien technique, financier, institutionnel 

¶ Lister les projets et programmes de RHS actuellement mis en îuvre au Bénin 

¶ Identifier les besoins prioritaires du Bénin  en matière de plaidoyer pour les ressources 
humaines en santé 

2.2. Lô®tude exploratoire comprend trois phases. La phase 1 a correspondu ¨ la revue 
documentaire de la situation des RHS au Bénin (documents de référence, rapports techniques, 
documents de politique, ouvrages, etc.). La phase 2 a porté sur la consultation des partenaires 
impliqués dans le domaine des RHS au Bénin, dont en premier lieu le Ministère de la santé. La 
phase 3 a consisté en une enquête par questionnaire auto-administré auprès des autorités 
sanitaires. 

3.  Principaux résultats et recommandations  

3.1. Lô®tude exploratoire a permis de r®pondre aux trois questions suivantes : 

¶ Quelle est la situation des RHS au Bénin et sa capacité en matière de plaidoyer pour les 
personnels de santé et leur financement ? 

¶ Quelles interventions prioritaires lôAMP doit mener au travers du projet ADAMA afin de 
renforcer les capacités de plaidoyer en faveur des ressources humaines pour la santé des 
populations ? 

¶ Comment sôassurer de la compl®mentarit® et de lôutilit® du projet ADAMA au Bénin ? 
 
3.2. Question 1 : Situation des RHS au Bénin : défis et succès 
 

¶ Résultats clés 
 

A lôinstar des pays dôAfrique Subsaharienne, le Bénin fait face à un déficit de personnel de santé 
qui restreint lôoffre de soins de santé à la population. Cela est du à une insuffisance dans la  
capacité de production des agents de santé et une faiblesse du recrutement des personnels de 
santé. Les besoins en RHS sont importants sur le terrain, mais ne sont pas tous satisfaits. Le 
déséquilibre dans la distribution des ressources humaines en santé aggrave la disponibilité 
géographique des soins et ce, à tous les niveaux de la pyramide sanitaire. 
 

Il se pose ®galement un probl¯me dôinsuffisance de planification et de gestion des ressources 
humaines en santé. En parallèle de la problématique de la formation initiale, les agents de santé 
ne disposent pas tous de formation continue, faute de financement suffisant. 
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Le niveau de salaire jugé insuffisant et des conditions de travail des personnels de santé 
impactent négativement sur la motivation professionnelle et par conséquent sur la qualité de 
lôaccueil et de la prise en charge des patients et plus particulièrement, dans le secteur public.  
 

Face à cette situation, le Gouvernement a pris un certain nombre de mesures malgré les 
contraintes budgétaires, notamment : 
- Lô®laboration et lôadoption du plan stratégique de développement  des ressources humaines 

du secteur santé (2009-2018) 
- la mise en place de bases de données fiables et complètes ¨ travers lôinstallation dôun 
syst¯me dôinformation et de gestion des RHS 

- lô®laboration des outils modernes de gestion 
- lôengagement pour la mise en place de lôobservatoire national des RHS 
- Lô®laboration dôun plan de redéploiement des  personnels de santé et la volonté de le mettre 

en îuvre afin de réduire les écarts entre zones géographiques  
- Une perspective de recrutement des personnels de sant® pour lôann®e 2013   
 

En complément des financements publics, le Bénin b®n®ficie de lôappui technique et financier de 
partenaires au développement tels que lôOMS, la CTB, lôUNFPA, lôUNICEF, lôAPEFE,  etc. 

¶ Recommandations 
 

1. Lôinsuffisance de ressources financi¯res aggrave la crise des personnels de sant®. Le 

Ministère de la Santé nécessite de renforcer ses capacités de mobilisation de 

ressources pour ses personnels de santé 

2. Les capacit®s de mobilisation des financements impliquent lôutilisation de m®canismes et 

dôoutils sp®cifiques de plaidoyer en faveur des ressources humaines en santé, en 

direction des principales sources de financement : Etat, collectivité territoriale, 

communaut®, entreprises priv®es, partenaires de lôaide au d®veloppement. 

3. Le Ministère de la Santé pourra bénéficier des apports du projet ADAMA via sa 

plateforme de Capacity building en plaidoyer pour les RHS.  

4. Le Ministère de la Santé autorisera le renforcement des capacités de plaidoyer des 

principaux défenseurs de la cause des RHS que sont les professionnels de santé, des 

d®cideurs et des leaders dôopinion, les repr®sentants dôorganisations de la société 

civile.  

3.3. Question 2 : Interventions prioritaires de lôAMP au Bénin via le projet ADAMA 
 

¶ Résultats clés 
 

Le secteur de la santé du Bénin est financé par deux principales sources à savoir : 
- Le financement national composé des ressources de lôEtat, des m®nages et du secteur priv® 
- Le financement externe composé des ressources des PTF (agences des Nations Unies, les 

partenaires bi et multilatéraux, les ONG internationales) et les financements provenant des 
institutions internationales de financement (BM, BAD, BID, etc.) 

Le budget du secteur de la santé était de 111,414 milliards FCFA en 2009 et  82,462 milliards 
FCFA en 2010. Au regard du  budget g®n®ral de lôEtat du B®nin, la part du secteur de la sant® a 
régressé au cours de ces années, représentant respectivement 9% et 6,1% demeurant ainsi en 
deçà des perspectives dôaugmentation du financement public du secteur sant® ¨ 15% issues de 
la d®claration dôAbuja ®tablie il y a 10 ans

2
. En 2012, le crédit alloué au secteur santé a été de  

66.735 milliards de FCFA et les dépenses du personnel représentent 8,4% de ce budget 
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matérielles et financières nécessaires pour fournir les soins aux populations, et renforcer le système de santé »  
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(charges salariales)
3
. Lôinvestissement financier dans les personnels de sant® est insuffisant pour 

répondre à la fourniture des prestations de santé requises pour la population béninoise. 

Aussi, la n®cessit® dôintensifier les actions de plaidoyer en faveur des RHS sôimpose afin de 
sôassurer que les contributeurs financiers du secteur sant® (gouvernement, partenaires de lôaide 
au développement et communauté) accordent un intérêt et un soutien accrus à la cause des 
personnels de santé. Au cours de lô®tude exploratoire, des actions de plaidoyer pour les RHS ont 
été relevées, mais elles apparaissent peu visibles, faiblement coordonnées et souvent peu 
documentées.   
 

De même, le concept de plaidoyer nôest pas appréhendé de manière systématique et méthodique 
pour aboutir aux changements escomptés : un plus grand investissement par tous les secteurs 
dans les RHS. Le vrai défi au Bénin est de développer les mécanismes et processus de plaidoyer 
pour un véritable changement au b®n®fice dôun personnel comp®tent et disponible pour la santé 
des populations sur lôensemble du territoire national. 

¶ Recommandations  

1. Le renforcement des capacités de plaidoyer en faveur des RHS et leur financement est 

un élément crucial pour le système de santé béninois. 

2. Le Ministère de la santé du Bénin et lôAMP d®velopperont une plateforme de capacity 

building afin dôappuyer techniquement les actuels et futurs d®fenseurs de la cause des 

RHS de mener des actions de plaidoyer systématiques et documentées pour 

lôaugmentation des d®penses publiques et non publiques pour les RHS béninoises. 

3. Une formation visant à développer les compétences spécifiques au Bénin en matière de 

plaidoyer pour les RHS, et de mécanismes de financement des RHS, devra être 

propos®e par lôAMP au Minist¯re de la sant® 

4. LôAMP et le Minist¯re de la Sant® encourageront et soutiendront au moins deux actions 

clés de plaidoyer pour les RHS permettant de générer une augmentation du 

financement, public et non public, des coûts des personnels de santé 

5. Les bonnes pratiques de plaidoyer pour les RHS au Bénin pourront être partagées avec 

dôautres pays et la communaut® internationale 

3.4. Question 3 : Ancrage institutionnel et partenarial du projet 

¶ Résultats clés 
 

Le Bénin a b®n®fici® de lôappui technique et financier de lôOMS pour lô®laboration du plan 
stratégique de développement des RHS, du plan de redéploiement des personnels de santé pour 
la formation continue des spécialistes en santé et en gestion des ressources humaines. 

Lôam®lioration du syst¯me dôinformation et de gestion à travers lôinstallation du logiciel Logi-GRH 
au niveau centrale avant son implémentation au niveau périphérique dans les régions 

sanitaires du pays a été soutenue.  
 

La Coopération Technique Belge  soutient le Ministère de la Santé dans le renforcement des 
capacités des RHS ainsi que lôAPEFE

4
, lôUNICEF, lôUNFPA, lôAlliance Internationale pour la 

vaccination et lôappui au syst¯me sanitaire (GAVI).  
 

Pour coordonner ces différentes actions et créer des synergies entre les partenaires, le Bénin a 
mis en place des cadres de travail tels que le Comit® multisectoriel pour la mise en îuvre du 
plan stratégique de développement des RHS regroupant plusieurs partenaires. Côest un 
engagement ferme de lôEtat Béninois pour résoudre les problèmes des RHS.   
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 APEFE : Association pour la Promotion de lôEduction et de la Formation ¨ lôEtranger 




